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La loi n° 2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages a créé la servitude mobilité d’un cours d’eau 

(art. L. 211-12 II (2°) du C.envir.).

Cette servitude permet de créer ou de restaurer des zones de mobilité du lit mineur d’un cours 

d’eau en amont des zones urbanisées (dans des zones dites « zones de mobilité d’un cours 

d’eau »), afin de préserver ou de restaurer ses caractères hydrologiques et géomorphologiques 

essentiels.

Remarque : Qui peut demander l’instauration d’une servitude de mobilité d’un cours d’eau ?

Une servitude de mobilité d’un cours d’eau peut être instituée à la demande de l’État, des collec-

tivités territoriales ou de leurs groupements sur des terrains (art. L. 211-12 I du C.envir.) :

˚ riverains d’un cours d’eau ou de la dérivation d’un cours d’eau ;

˚ situés dans leur bassin versant ou dans une zone estuarienne.

Enquête publique

Une servitude de mobilité d’un cours d’eau est délimitée par arrêté préfectoral après une 

enquête publique de droit commun menée conformément aux art. R.11-4 à R.11-14 du C.expr.

Remarques : Enquêtes publiques conjointes

L’arrêté instituant la servitude peut prévoir, entre autres opérations, la création ou la suppres-

sion d’ouvrages afin d’assurer l’efficacité de la servitude (voir ci-dessous). Ces opérations sont 

susceptibles de donner lieu à diverses enquêtes publiques : enquête publique relative aux 

opérations susceptibles d’affecter l’environnement ou enquête publique préalable à une DUP. 

L’art. R. 211-96 du C.envir. prévoit que lorsqu’une même opération doit normalement donner 

lieu à plusieurs enquêtes (dont une au moins relative aux opérations susceptibles d’affecter

l’environnement), ces enquêtes (ou certaines d’entre elles) peuvent être conduites conjointe-

ment par un même commissaire enquêteur désigné par le président du tribunal administratif.

15-1 Elaboration de la servitude 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=95A07E1EEAC7044DA40B54B822D14C22.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000006833001&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=95A07E1EEAC7044DA40B54B822D14C22.tpdjo05v_3?idArticle=LEGIARTI000006833001&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006836790&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20100609&oldAction=rechCodeArticle
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=95A07E1EEAC7044DA40B54B822D14C22.tpdjo05v_3?idSectionTA=LEGISCTA000006177067&cidTexte=LEGITEXT000006074224&dateTexte=20100609


La servitude de mobilité des cours d’eau

Dans cette hypothèse, les règles inscrites aux art. R. 11-14-1 à R. 11-14-15 du C.expr.

(procédure spécifique aux enquêtes préalables à la déclaration d’utilité publique des 

aménagements, ouvrages ou travaux qui entrent dans le champ d’application de l’enquête 

publique « Bouchardeau ») sont applicables : pouvoirs accrus du commissaire enquêteur, 

publicité spécifique, etc. (voir Fiche 10 : La remise à ciel ouvert de cours d’eau).

L’art. R. 211-97 du C.envir. énumère les pièces qui doivent constituer le dossier soumis à 

l’enquête publique :

˚ une notice explicative indiquant les raisons pour lesquelles la servitude est instituée ;

˚ un document indiquant la nature des sujétions et interdictions qui résultent de cette servitude 

et leurs conséquences pour l’environnement.

L’arrêté préfectoral qui institue la servitude peut identifier les éléments existants (ou manquants) 

qui font obstacle à la mobilité du cours d’eau et qui doivent par conséquent être supprimés, 

modifiés ou créés (voir ci-dessous). Dans ce cas de figure, le dossier doit mentionner ces 

éléments ainsi que le délai imparti pour réaliser l’opération (suppression, modification ou 

création des éléments) ;

˚ un plan faisant apparaître le périmètre à l’intérieur duquel cette servitude s’exerce, les parcelles 

auxquelles elle s’applique et l’indication des diverses sujétions résultant de la servitude ;

˚ la liste des propriétaires dont les terrains sont grevés par la servitude ;

˚ un projet d’arrêté définissant la servitude.

Remarque : Pièces complémentaires exigées en cas d’enquêtes publiques conjointes

En cas d’enquêtes publiques conjointes (voir ci-dessus), le dossier doit être complété par les 

éléments mentionnés à l’art. R. 11-3 du C.expr. (art. R. 211-97 II du C.envir.) :

˚  notice explicative ;

˚ plan de situation ;

˚ plan général des travaux ;

˚ caractéristiques principales des ouvrages les plus importants ;

˚ appréciation sommaire des dépenses ;

˚ étude d’impact (art. R. 122-3 du C.envir.) ou notice d’impact (art. R. 122-9 du C.envir.) 

lorsque les ouvrages ou travaux n’en sont pas dispensés.
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L’ouverture de l’enquête publique fait l’objet des modalités de publicité exigées par la 

réglementation (art. R. 11-4  à R. 11-14-15 du C.expr. ). Le bénéficiaire de la servitude doit en 

outre avertir (notification sous pli recommandé avec demande d’avis de réception) les proprié-

taires concernés que le dossier a été déposé à la mairie.

Approbation de la servitude

Après avoir consulté la commission départementale des risques naturels majeurs, le préfet sta-

tue, par arrêté, sur l’instauration de la servitude. Cette décision doit intervenir dans les 3 mois 

à compter du jour de réception en préfecture du dossier de l’enquête transmis par le 

commissaire enquêteur.

Selon l’art. R. 211-99  du C.envir. , l’arrêté préfectoral détermine :

˚ le périmètre et les parcelles concernées par la servitude ;

˚ les types de travaux ou ouvrages qui sont interdits ou soumis à déclaration (voir ci-dessous) ;

˚ le délai pour procéder à l’évacuation des engins mobiles pouvant provoquer ou subir des 

dommages ;

˚ les modalités de la déclaration spéciale prévue pour les travaux et ouvrages qui ne sont pas  

soumis à autorisation ou à déclaration au titre du Code de l’urbanisme (voir ci-dessous).

Cet arrêté fait l’objet des mesures de publicité suivantes :

˚ notification aux maires des communes concernées ;

˚ notification au bénéficiaire de la servitude ;

˚ notification, par le bénéficiaire de la servitude, à chaque propriétaire concerné par lettre 

recommandée avec demande d’avis de réception ;

˚ affichage à la mairie de chacune des communes concernées pendant 15 jours au moins ;

˚ insertion au recueil des actes administratifs de l’État dans le département ;

˚ mention dans 2 journaux locaux.

Remarque : Que faire lorsque la r®sidence du propri®taire est inconnue ?

Lorsque la r®sidence du propri®taire est inconnue, la notiýcation de l'acte est faite au maire 

de la commune sur le territoire de laquelle se trouve la propriété (art. R. 211-100 du C.envir.).
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